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Le Maire de la ville de Courpière 
 

à 
 

Mesdames Messieurs Daniel ATGER,  
Philippe CAYRE, Pierre FONLUPT,   
Catherine MAZELLIER, Jeannine SUAREZ, 
Maurice ZELLNER 

 
 

         Mesdames, Messieurs, 
    
Je vous accuse réception de votre mail du 09 mai 2013 qui retient toute mon attention. 
 
Je vous indique que le rapport d’expertise n’est toujours pas déposé. J’émets comme vous 
le souhait que celui-ci soit communiqué le plus rapidement possible. 
 
Les informations ont été données à chaque conseil municipal lorsqu’un élément nouveau 
apparaissait. Je vous rappelle que la décision de prendre les mesures nécessaires à la levée 
du péril imminent ont été prises sans attendre les conclusions de l’Expert. Les dépenses 
correspondantes ont été prises en compte au budget 2013. 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de mes sentiments cordiaux. 
 

 
  

      Le Maire, 
Jean-Noël SERIN 

 
 

 


